


L E  S E N T I E R • 2 M A I  2 0 1 1

MARIE-CLAIRE RÉMILLARD
514.975.5731

LOUISE RÉMILLARD
PRÉSIDENTE

CE QUI NOUS DISTINGUE

Forte de ses 14 ans 
d’expérience comme 
courtier, Mme Després 
s’est jointe à l’équipe de 
Profusion Immobilier. 
Nous lui souhaitons 
beaucoup de succès.

MICHELINE C. DESPRÉS 
COURTIER IMMOBILIER

450.275.0399

BIENVENUE 
DANS L’ÉQUIPE
DE PROFUSION 

PLAN DE MISE EN MARCHÉ PERSONNALISÉ

PRÉSENCE DANS LES PUBLICATIONS ET SITES WEB INTERNATIONAUX

LuxuryRealEstate.com

christiesgreatestates.com

profusionimmo.ca
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Résidente de Saint-Hippolyte
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Le 2 mai, Pierre Dionne-Labelle,
citoyen de Saint-Hippolyte,
remporta les élections face à
Monique Guay, députée du Bloc
Québécois depuis 1993 dans la
circonscription de Rivière-du-
Nord. Un vent de changement
puissant et nouveau souffle 
désormais sur le Québec.

Une première victoire 
pour Pierre Dionne-Labelle
Dans la rue, les gens s’arrêtent et félicitent celui qui
est devenu le nouveau député de Rivière-du-Nord,
Pierre Dionne-Labelle. C’est avec une joie palpable
que cet homme accepte ses nouvelles responsabili-
tés en tant que député néo-démocrate. Bien que ce
soit sa première participation à une course électo-
rale fédérale, Pierre Dionne-Labelle gagna facilement
la confiance des citoyens de la région et renversa, avec
un nombre élevé de voix, la députée bloquiste Mo-
nique Guay. 
Député 
néo-démocrate : 
des projets
pleins la tête!

C’est avec l’intention
d’apporter du changement
et de répondre au mieux
aux besoins sociaux et
éthiques des Québécois que
Pierre Dionne-Labelle déci-
da de s’investir sur la scè-
ne politique. Selon celui-ci,
le NPD est un parti pro-
metteur qui saura répondre
et défendre les valeurs et les
droits des Québécois en
tant qu’opposition officiel-
le au Parlement, mieux que le BQ qui stagne, mal-
heureusement, depuis plusieurs années. Selon lui, bien
que les valeurs défendues par le BQ soient semblables
à celles défendues par le NPD, il n’en demeure pas
moins que le NPD, élu presque partout au Québec,

à la suite d’un sentiment d’épuisement des Québé-
cois sans doute, aura plus de poids et de chance de
faire bouger les choses aujourd’hui et non « plus
tard ». Pour Pierre Dionne-Labelle, le NPD est avant

tout un parti au cœur
des préoccupations so-
ciales, éthiques et envi-
ronnementales et où la
gestion du bien commun
est une question primor-
diale ce qui n’est pas le
cas pour le PC. On ver-
ra donc, ces prochaines
années, s’affronter la
gauche d’une part et la
droite, celle-ci se voulant
promotrice des intérêts
privés. 

Il est d’avis qu’un
parti fédéraliste tel le NPD ne peut qu’apporter du
positif au Québec. LAck Layton, le chef du NPD, s’est
engagé notamment à présenter à nouveau, à Ottawa,
un projet de loi inspiré de la Loi 101 du Québec, en
matière de langue de travail, qui vise à ce que les per-
sonnes travaillant dans les institutions fédérales,

telles les banqus et les prisons, aient le droit de par-
ler le français dans leur milieu de travail. De plus, il
souligne que le NPD appuie la notion de fédéralis-
me asymétrique de sorte que règles et institutions ne
soient pas les mêmes pour chaque province : ainsi
la différence d’une collectivité à une autre n’est plus
un problème, car la gestion et les compétences qui
sont reconnues aux provinces peuvent différer mal-
gré leur statut égalitaire au  fédéral. Pour le nouveau

député, les idées et les valeurs que défend le NPD et
son chef, Jack Layton, sont en parfaite symbiose
avec ses propres valeurs. Selon lui, Layton est le po-
liticien le plus inspirant que nous ayons eu depuis
longtemps, car il sait parler avec son cœur et il prend
sincèrement en considération que le Québec est
une nation unique, forte et reconnue mondialement. 
Des projets en cours pour le
comté de Rivière-du-Nord

Élu depuis peu, Pierre Dionne-Labelle a néan-
moins plusieurs projets en tête pour la région de 
Rivière-du-Nord dont certains déjà, sont en cours. Une
de ses priorités consiste à encourager activement la
construction de logements sociaux, afin de réduire
la pauvreté. Il souhaite implanter ce projet dans cha-
cune des municipalités de son comté. Un projet de
42 logements, en collaboration avec Pauline 
Filiatrault, travailleuse sociale et gestionnaire de
service, est notamment en cours. De plus, Pierre Dion-
ne-Labelle souhaite travailler sur la « franco-respon-
sabilité », en augmentant la diffusion des pièces et
des chansons francophones dans le comté, une pro-
blématique cruciale pour laquelle il est lui-même in-
terpellé en tant qu’artiste-compositeur-interprète. 
Un non catégorique 
au projet de mines

Finalement, Pierre Dionne-Labelle est catégori-
quement opposé au projet de mines qui touche plu-
sieurs municipalités du comté. Selon lui, c’est aux ci-
toyens de décider du type de développement qu’ils
désirent dans leur municipalité, car des consé-
quences environnementales telles la dégradation de
la nature et des cours d’eau auraient de grandes ré-
percussions dans une petite municiplaité comme
Saint-Hippolyte. D’un autre côté, Pierre Dionne-La-
belle supporte le projet des falaises et leur protec-
tion, car il s’agit avant tout d’un sanctuaire impor-
tant de la biodiversité où vivent une vingtaine de
rapaces. Bref, le nouveau député semble avoir les deux
pieds sur terre et soutenir des idées et des valeurs
qui touchent la population.
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Pierre Dionne-Labelle, du NPD, élu dans le comté de Rivière-du-Nord pour la première fois

Le nouveau député NPD Pierre Dionne-Labelle 
est résident du lac de l’Achigan

PHOTO MICHEL BRODEUR

MAINTENANT DISPONIBLE
VISITE LIBRE SAMEDI ET DIMANCHE 11 h - 15 h

• Supercie habitable 1250 p.c. (38 x 38)
• Terrain boisé 43 000 p.c.
• Ensoleillement toute la journée
• 2 c.c. + 1 c.c. possible au sous-sol
• Plancher bois franc et céramique
• Garantie APCHQ 5 ans
• Photos disponibles sur Duproprio.com/192257

*SIGNATURE AVANT LE 30 JUIN 2011 – VALEUR TOTALE DE 750 $

Bungalow 
à Saint-Hippolyte, 

10 km de Saint-Jérôme
Secteur paisible

FRAIS DE NOTAIRE PAYÉS*

Construction neuve

Contactez-nous au 
450 563-2323 514 915-0201

Cassandra     Brisebois

Vif succès du concours de dessins pour Pâques 
au marché Bonichoix!

Voici les trois gagnants tirés au sort par catégorie d’âge : 1-4 ans, Charlie 
Choquette, 4-8 ans, James Mongeau, 8-12 ans, Angelica Mongeau. Les prix mérités
ont fait fureur. Félicitations aux trois gagnants et à tous les dessinateurs en herbe.

PHOTO SUZANNE GOURD

Une de ses priorités actuelles est
d’encourager activement la

construction de logements sociaux
afin de réduire la pauvreté. Il sou-
haite implanter ce projet dans cha-
cune des municipalités de son com-
té. Un projet de 42 logements, en
collaboration avec Pauline Filia-

trault, travailleuse sociale et ges-
tionnaire de service, est notamment

en court.
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Un regroupement de gens 
d’affaires, appuyé par la Muni-
cipalité, a vu le jour à Saint-
Hippolyte en ce 20 avril 2011,
en présence d’une quarantaine 
de personnes du monde
des affaires.

Mettre en pratique une vision économique
d’avenir suppose que l’on stimule l’économie
locale en faisant la promotion de l’achat lo-
cal. Les gens d’affaires ont intérêt à se regrou-
per, à se réseauter, afin de promouvoir les pro-
duits et services que l’on retrouve sur notre
territoire. Je suis heureux qu’enfin ce re-
groupement voit le jour et soit composé de
membres aussi dynamiques, a déclaré le pré-
sident du regroupement, Michel Kirouac, lors de
la première assemblée constituante, à l’auber-
ge du lac Morency.

Appui de la municipalité
Le maire Laroche a souligné le dynamisme

du comité provisoire, a réitéré l’appui de la Mu-
nicipalité et s’est montré ouvert à des collabo-
rations futures.

Le Regroupement prévoit organiser diffé-
rentes soirées d’information sur les enjeux au
cœur des préoccupations des entrepreneurs
de Saint-Hippolyte. La rencontre de juin porte-

ra sur les normes et les règlements d’affichage
et s’adressera aux entrepreneurs, aux commer-
çants et aux travailleurs autonomes, ainsi qu’à
la population en général. Une deuxième activi-
té d’information traitera de l’affichage des com-
merces. 

Pour devenir membre
Les personnes intéressées à devenir membre

du Regroupement de gens d’affaires de Saint-
Hippolyte peuvent contacter le président, Michel
Kirouac, au 450 224-8072 ou par courriel à 
mkirouac@inexmk.com 

 

www.sentierdesaffaires.com

RÉFLEXION CITOYENNE
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RGA, une association de gens d’affaires à Saint-Hippolyte!

Citoyen responsable

Pour tous renseignements veuillez nous joindre 
au 450 565-2641 ou au 514 434-0114

Denise    MARCOUX

Les administrateurs du Regroupement de gens d’affaires de Saint-Hippolyte : 
à l’avant : Liliane Gagné (dossier événements), Isabelle Lemay (secrétaire-

trésorière), Andrée-Anne Guindon, Sacha Gouin (dossier événements); à l’arrière :
Jacques Tétreault (dossier événements), le maire Bruno Laroche, invité de la 
soirée, François Pelletier (vice-président), Michel Kirouac (président), Pierre 

Thibodeau (dossier marketing) et Maxime Baillargeon (dossier communications).
PHOTO GRACIEUSETÉ

REGROUPEMENT
des gens d’affaires 
de Saint-Hippolyte

Les 3 tamis du citoyen responsable

Le citoyen responsable est aussi un citoyen discret*. Les 3 tamis de Socrate sont dans ce cas la
règle à suivre. Ce que je sais à propos de quelqu’un, est-ce vrai? Mais cela ne suffit pas à le dire.
Ce que je sais à propos de quelqu’un, est-ce quelque chose de bon à dire, bon pour la person-
ne? Et encore un troisième tamis : ce que je sais est-ce utile de le dire?

Les propos d’un citoyen responsable doivent être filtrés par les 3 tamis avant d’être tenus.

*discret : qui ne dévoile pas ce qui lui est confié
Le Sentier
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Jusqu’à tout récemment, 
le dossier d’exploration miniè-
re à Saint-Hippolyte, Sainte-
Marguerite et Sainte-Adèle n’a
fait l’objet que de vifs débats
qui ont eu une large couvertu-
re médiatique. Mais voilà que
le 22 avril, des citoyens du co-
mité « Non aux mines dans les
Laurentides », sont passés aux
actes.

En effet, près d’une cinquantaine de personnes ont
bloqué le passage d’un camion transportant une
chenillette de la compagnie de Forage Dibar, com-
pagnie gaspésienne engagée pour forer les trous vi-
sant à évaluer le fer et le titane dans le sol. Cette der-
nière a d’ailleurs renoncé au contrat suite à cet
évènement.

Grâce à notre réseau de contacts, j’ai reçu un
appel d’un résident me disant que lui et sa fem-
me avaient aperçu un camion transportant de la
machinerie près du terrain voisin. Nous nous
sommes rendus sur place immédiatement. D’autres
résidents nous ont rejoints et nous avons bloqué
le second camion, explique Mathieu Meunier, ini-
tiateur du comité de mobilisation.

Suspension des travaux
Le 29 avril, la compagnie d’exploration minière

Pacific Arc Resources émettait un communiqué di-
sant qu’elle suspendait temporairement les travaux
exécutés par le sous-traitant OnTrack Exploration. Le
président de Pacific Arc Resources, Harry Chew, a
d’ailleurs réitéré son droit
d’effectuer lesdits travaux et
ne comprend pas pour-
quoi les élus du gouver-
nement québécois appuient
les citoyens en désaccord,
alors que des autorisations
valides ont été émises par
le Ministère des Ressources
naturelles et des Mines
pour procéder.
La pression sur le gouvernement

Les résidents, de même que les élus munici-
paux, veulent plus de pouvoir quant à la gestion de
leur territoire et son aménagement, ce qu’une Loi sur
les mines dûment révisée pourrait leur accorder. Mais
le projet de Loi no 79 visant justement à réviser la
Loi sur les mines n’est plus au feuilleton de l’Assem-
blée nationale. Actuellement, l’article 246 de la Loi
sur les mines bâillonne les administrations munici-
pales : la Loi sur les mines a préséance sur toutes les
autres.

Un premier pas a été franchi à ce sujet lors
d’une rencontre avec la ministre responsable de la
région des Laurentides, Michelle Courchesne, et des
trois maires, Bruneau Laroche de Saint-Hippolyte, Lin-
da Fortier de Sainte-Marguerite et Réjean Charbon-
neau de Sainte-Adèle le lundi 18 avril. Ma priorité
sera cette adoption du projet de Loi 79, qui don-
nera des pouvoirs aux municipalités et MRC, de
même qu’au gouvernement d’agir dans ces situa-
tions lorsque les populations ne sont pas d’avis
qu’on doive procéder à des travaux d’exploration
minière sur leur territoire, a-t-elle dit.

Acceptabilité sociale
On apprenait aussi que le ministre des Mines,

Serges Simard avait envoyé une lettre à la compagnie
d’exploration minière au sujet de l’acceptabilité so-
ciale. «On incite fortement la compagnie à faire
ce qu’il faut pour rencontrer les municipalités, par-

ce que tout projet mi-
nier doit passer par l’ac-
ceptabilité sociale, a
indiqué le ministre Si-
mard à la télévision natio-
nale. Il semble que les
dirigeants de la com-
pagnie d’exploration
n’aient pas la même dé-
finition que nous de
l’acceptabilité sociale.

Pour nous, ça ne veut pas dire de faire signer des
contrats aux résidents, a fait valoir la ministre
Courchesne.

Actuellement, plus de 3500 personnes ont signé
la pétition sur le site de l’Assemblée nationale, qui
est disponible jusqu’au 26 mai à

https://www.assnat.qc.ca/fr/exprimez-votre-
opinion/petition/Petition-1613/index.html

Exploration minière : la pression monte

Consultations
publiques

Vous avez envie de 
discuter de vos idées, 
réflexions et préoccupa-
tions en regard de 
l’amélioration de la 
qualité de vie des gens 
de Saint-Hippolyte ?

Participez à la seconde
consultation publique

sur la question de la qualité 
de vie des familles de 
Saint-Hippolyte 
le samedi 28 mai
de 10 h à 13 h 30 à l’école
des Hauteurs. Le dîner sera
offert et un service d’ani-
mation sera disponible pour
les enfants.

Pour participer, vous devez vous 
inscrire auprès d’Isabelle Poulin au 
450 563-2505 poste 2251 ou 
par courriel : ipoulin@saint-hippolyte.ca

Résidentiel • Commercial • Industriel
Rénovation • Maintenance

438, ch. du lac Bertrand Télécopieur : 450 438-1890
Saint-Hippolyte Pagette : 1 514 837-6626 / 450 431-8162

450 438-8364

Nathalie   VIGNEAULT

Réjean Charbonneau, maire de Sainte-Adèle, Bruno Laroche, maire de Saint-Hippolyte, Michèle Courchesnes, ministre 
responsable de la région et  Linda Fortier, mairesse de Sainte-Marguerite. PHOTO NICOLE CHAUVIN

Ma priorité sera cette adoption du projet 
de Loi 79, qui donnera des pouvoirs aux 
municipalités et MRC, de même qu’au 

gouvernement d’agir dans ces situations lorsque
les populations ne sont pas d’avis qu’on doive
procéder à des travaux d’exploration miniè re 

sur leur territoire, a dit 
Michèle Courchesne, ministre responsable 

de la région.

Ugo Lapointe, de la coalition Pas de mine au Québec est venu dénoncer le projet
minier de la région. PHOTO LUC THÉRIAULT
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AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
1. Lors d’une séance tenue le 2 mai 2011, le conseil 

a adopté les projets de règlements suivants :

a) Projet de règlement sur le plan d’urbanisme

no. 1021-11 :

Ce projet de règlement vise à doter la municipalité d’un nou-
veau plan d’urbanisme et s’applique à l’ensemble du 
territoire.

b) Projet de règlement de zonage no. 1022-11 :

Ce projet de règlement vise à régir les usages, constructions
et aménagements sur le territoire municipal, selon 
le découpage de la municipalité en zones. 

c) Projet de règlement de lotissement no. 1023-11 :

Ce projet de règlement vise à régir les opérations cadastrales,
la dimension des lots ainsi que les rues.

d) Projet de règlement de construction 
no. 1024-11 :

Ce projet de règlement vise à édicter des normes 
de construction.

e) Projet de règlement sur les permis et certificats 
no. 1025-11 :

Ce projet de règlement vise à établir les modalités 
de délivrance des permis et certificats.

f) Projet de règlement sur les dérogations mineures 
no. 1027-11 :

Ce projet de règlement vise à établir l’admissibilité d’une
demande de dérogation mineure ainsi que le cheminement
de la demande.

g) Projet de règlement sur les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA) no. 1028-11 :

Ce projet de règlement vise à assujettir la délivrance d’un
permis ou d’un certificat à l’approbation des plans 
d’implantation et d’intégration architecturale pour cer-
taines interventions dans les secteurs suivants : le chemin
des Hauteurs, le noyau villageois, les zones industrielles et
les zones de niveau sonore élevé.

2. Qu’une assemblée publique de consultation aura lieu le lun-
di 30 mai 2011, à 19 h, à l’église paroissiale, située au 2261,
chemin des Hauteurs. L’objet de l’assemblée est d’entendre
les personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur les
projets de règlement. Au cours de cette assemblée publique,
les projets de règlement seront expliqués et de même que
les conséquences de leur adoption.

3. Les projets de règlement de zonage et de lotissement, s’ap-
pliquant à l’ensemble du territoire, contiennent des dispo-
sitions susceptibles d’approbation référendaire.

4. Les projets de règlement peuvent être consultés à l’Hôtel de
Ville, situé au 2253, chemin des Hauteurs, entre 8 h 30 et
16 h, du lundi au jeudi et entre 8 h 30 et 12 h 30 le ven-
dredi. De plus, des versions électroniques (sur CD-ROM)
seront disponibles.

5. Le résumé du projet de règlement portant sur le plan d’ur-
banisme est joint au présent avis public. 

Avis donné le 13 mai 2011
Madame Christiane Côté

Directrice générale

Résumé du projet de règlement 
sur le plan d’urbanisme

1. Le contexte de planification

Le plan d’urbanisme est un outil de planification du territoire que les mu-
nicipalités doivent adopter en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme (LAU). Le plan d’urbanisme intègre les orientations d’aménagement
et les affectations du sol, basées sur une vision d’ensemble, qui se tradui-
sent sur un horizon de planification de 5 à 10 ans.

Le plan d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Hippolyte actuellement en
vigueur a été adopté le 8 mars 2001. Bien que celui-ci soit relativement ré-
cent, la révision du schéma d’aménagement et de développement révisé
de la MRC de La Rivière-du-Nord en 2008 entraîne l’obligation d’effectuer
une révision de la réglementation d’urbanisme des municipalités formant
son territoire aux fins de se conformer à la planification régionale, et ce, en
vertu de la LAU. 

2. Le contexte d’aménagement

Le contexte d’aménagement vise à mettre en relief les éléments
composantes du territoire, tant au niveau du milieu naturel, de la po-
pulation, de la fonction résidentielle, de la gestion de l’urbanisation,
des activités commerciales, économiques et agricoles ainsi qu’au ni-
veau des équipements et infrastructures destinés à l’usage de la vie
communautaire présents sur le territoire.
Suivant cette description du territoire, le plan d’urbanisme identifie
les éléments d’intérêt, soit des secteurs ou des éléments qui présen-
tent un intérêt particulier compte tenu de leur valeur historique, cul-
turelle, esthétique ou écologique. Ainsi, sur le territoire de Saint-Hip-
polyte, les éléments d’intérêt sont les suivantes :

• Les plans d’eau, les milieux humides et le bassin versant de la 
rivière du Nord et de la rivière de l’Assomption ;

• Le milieu forestier et l’écosystème forestier exceptionnel (EFE)
présents au nord-est de la municipalité ;

• Les sentiers récréotouristiques municipaux et régionaux sillon-
nant le territoire ;

• Les espaces verts régionaux (parc Roger-Cabana et Station-de-bio-
logie-des-Laurentides) ;

• Les deux (2) héronnières recensées sur le territoire ;
• Les aires de confinement du cerf de Virginie situées dans la por-

tion sud-est de Saint-Hippolyte ;
• Le corridor paysager d’intérêt du chemin des Hauteurs (route 333),

les paysages identitaires ainsi que le bassin visuel d’intérêt de la
MRC de la Rivière-du-Nord (affectant une faible portion du ter-
ritoire) représentent des secteurs offrant des perspectives visuelles
significatives ;

• Des plantes qui pourront être identifiées comme étant vulnérables
et menacées sont présentes sur le territoire.

Par ailleurs, certaines contraintes à l’occupation du territoire ont été
identifiées. Au niveau naturel, on retrouve les milieux humides alors
qu’au niveau anthropique, on retrouve les terrains contaminés, les
sites d’extraction, la zone niveau sonore élevé en bordure du che-
min des Hauteurs ainsi que certaines entreprises industrielles à risque.

Enfin, la Municipalité de Saint-Hippolyte a procédé à l’identification
des principaux enjeux d’aménagement du territoire.

3. Les choix d’aménagement

Les grandes orientations d’aménagement 
du territoire
Les grandes orientations correspondent aux lignes directrices de l’amé-
nagement du territoire de la Municipalité de Saint-Hippolyte et dé-
coulent des enjeux du territoire et des principes d’aménagement mis
de l’avant au niveau régional. Ces lignes directrices encadreront l’amé-
nagement, le développement et la mise en valeur du territoire, et ce,
sur un horizon de planification de 5 à 10 ans.

Elles servent à circonscrire les principaux enjeux de l’aménagement
du territoire et à baliser les choix relatifs aux moyens qui s’offrent à
la Municipalité pour encadrer, par son plan d’urbanisme, les inter-
ventions publiques et privées sur le territoire. Six orientations ont été
élaborées pour le présent plan d’urbanisme, soit : 

1. Protéger et mettre en valeur le patrimoine naturel 
et paysager ;

2. Régir les nouveaux développements sur le territoire ;
3. Soutenir les activités commerciales, économiques 

et récréatives ;
4. Assurer la sécurité et le bien-être des citoyens ;
5. Maintenir un réseau routier fonctionnel et sécuritaire ;
6. Encadrer les activités agricoles sur l’ensemble du territoire.

Les grandes affectations du territoire 
et la densité d’occupation au sol

Les grandes affectations du sol représentent les vocations souhaitées
pour chacune des parties du territoire de la Municipalité de Saint-
Hippolyte. Afin de les rendre opérationnelles, le Règlement de zona-
ge prévoit des zones dans lesquelles les usages autorisés doivent cor-
respondre aux paramètres inscrits au présent plan d’urbanisme.
Conformément au schéma d’aménagement et de développement ré-
visé de la MRC, 8 grandes affectations du sol ont été retenues pour
le territoire, soit :

• L’affectation  villageoise :  correspond au pôle d’activités ur-
baines (résidentielles, commerciales, institutionnelles) localisé
en bordure de la route 333 et le Chemin du Lac-de-l’Achigan, soit
le noyau villageois, ainsi qu’aux développements à l’entrée sud
du territoire municipal. L’objectif est d’y autoriser prioritairement
les activités résidentielles de très faible densité et de maintenir
la concentration des usages complémentaires pour la desserte en
commerces et services à la population tout en contribuant au dy-
namisme du noyau villageois et de l’entrée du territoire munici-
pal. La densité d’occupation au sol peut varier entre 0,1 et 6,66
logements à l’hectare.

• L’affectation rurale champêtre :  couvre la partie centrale du
territoire municipal ainsi que la portion sud de Saint-Hippolyte.
L’objectif est d’y concentrer les développements résidentiels de
très faible densité tout en autorisant l’ouverture de nouveaux sec-
teurs résidentiels et en soutenant le développement d’activités ré-
créatives extensives. Des conditions particulières s’appliquent à
l’ouverture des nouvelles rues. La densité d’occupation au sol peut
varier entre 0,1 et 6,66 logements à l’hectare.

• L’affectation rurale : correspond à la partie centrale et la por-
tion nord du territoire. L’objectif de cette affectation est d’y prio-
riser les habitations de très faible densité, les activités récréatives
extensives, l’agriculture ainsi que les activités forestières tout en
contrôlant et conservant le caractère rural de ces espaces. Ain-
si, les développements devront s’effectuer avec des conditions de
lotissement et d’implantation particulières. La densité d’occupa-
tion au sol peut varier entre 0,1 et 3,33 logements à l’hectare en
bordure des rues existantes et de 0,265 logement à l’hectare en
bordure des nouvelles rues.

• L’affectation services industriels :  correspond à des espaces
industriels localisés à proximité de la route 333. L’objectif est de
consolider les activités industrielles sans incidence environnemen-
tale.

• L’affectation usages contraignants : correspond au site d’ex-
traction en opération de l’entreprise Sable L.G. au sud du terri-
toire municipal. L’objectif est d’y concentrer la fonction extrac-
tion, qui correspond à la fonction dominante, sans toutefois
autoriser l’ouverture de nouveaux sites d’extraction.

• L’affectation récréative : correspond à une propriété appar-
tenant à la Municipalité. L’objectif est de protéger et de mettre en
valeur les sites récréatifs.

• L’affectation agricole :  correspond à la zone agricole décré-
tée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activi-
tés agricoles.  L’objectif de cette affectation est d’assurer la pé-
rennité de la base territoriale pour la pratique de l’agriculture.

• L’affectation conservation  :  cette aire d’affectation est répar-
tie à plusieurs endroits sur le territoire, notamment à l’est, à l’ouest
et au nord, incluant les îles du lac Écho. L’objectif de cette affec-
tation est d’y prioriser la conservation des espaces et la protec-
tion intégrale des milieux naturels. Toutefois, des habitations de
très faible densité pourront y être autorisées suivant des condi-
tions particulières de lotissement et d’implantation. La densité d’oc-
cupation au sol peut varier entre 0,1 et 3,33 logements à l’hec-
tare en bordure des rues existantes et de 0,265 logement à
l’hectare en bordure des nouvelles rues.

MUNICIPALITÉ DE SAINT-HIPPOLYTE

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
Aux personnes intéressées par la révision du plan d’urbanisme, le remplacement des règlements de zonage et de 
lotissementet l’adoption de règlements de concordance (construction, permis et certificats, dérogations mineures et
plans d’implantation 



Jasmine 
PERREAULT 
Physiothérapeute

Caroline 
PERREAULT 

Physiothérapeute

2955, boul. Curé-Labelle, bur. 103, Prévost (Qc) J0R 1T0
T : 450 224-2322  •   www.physiodesmonts.com

SPÉCIALITÉS :
• Thérapie manuelle
• Ostéopathie
• Acupuncture

PRINCIPAUX PROBLÈMES TRAITÉS :
- Blessure sportive - Maux de dos 

et de cou - Tendinite - Capsulite 
- Bursite - Fracture - Entorse

Chantal LAUZON, 
Ostéopathe

Judith LEDUC, 
Acupunctrice

Martine Laval
Le 27 avril, au pavillon Roger-
Cabana avait lieu la première
consultation publique concer-
nant la Politique familiale in-
tergénérationnelle mise sur
pied par la municipalité de
Saint-hippolyte et animée par
Isabelle Poulin. Les premiers à
y être conviésfurent les retrai-
tés et les aînés. Cette dé-
marche sociale, Municipalité
amie des aînés, vise l’amélio-
ration de la qualité de vie des
retraités et des aînés en ré-
pondant davantage à leurs be-
soins. 

La consultation s’est faite sous forme de tables de
discussions. À partir de différentes thématiques ser-
vant à cibler les discussions et à envisager des pistes
de solutions en regard des obstacles et défis men-
tionnés, les personnes passaient d’une table à l’autre
pour exprimer leurs préoccupations et proposer de
possibles solutions.
Sécurité 
Ayant parfois l’impression de se faire arnaquer, les
aînés aimeraient pouvoir consulter une liste de pro-
fessionnels certifiés provenant préférablement de leur
municipalité, lorsqu’ils cherchent à embaucher
quelqu’un pour exécuter divers travaux.
• Augmenter la présence policière autour des

lacs.
• Faire respecter les limitations de stationnement

sur les routes enneigées.
• Diminuer la circulation lourde sur les routes.
• Régler le problème grave d’envahissement de voi-

tures sur la plage municipale du lac de l’Achi-
gan.

• Créer une escouade de protection et d’interven-
tion sur les lacs.

Loisirs, culture, plein air, 
bénévolat :
• Favoriser les liens entre les différents organismes

bénévoles afin de briser l’action isolée de chacun.
Créer un bottin expliquant la mission de chaque
organisme. 

• Sécuriser les sentiers de marche en les réglemen-
tant (ex : les chiens).

• Favoriser l’accès aux plans d’eau pour faire de la
natation, du kayak, du canot, du pédalo.

• Favoriser l’utilisation des moteurs électriques
sur nos lacs.

• Répertorier et favoriser l’accès aux différentes pa-
tinoires l’hiver.

• Accélérer la venue de la nouvelle bibliothèque qui
est très attendue.

• Créer une salle communautaire assez grande
pour spectacles, cinéma, expositions, confé-
rences, soirées diverses.

• Fusionner avec d’autres municipalités qui of-
frent des activités culturelles intéressantes et par-
tager, échanger (ex : Diffusions Amalgamme, Ci-
né-conférence à Prévost et autres).

• Offrir des cours à l’année (Info-loisirs).
• Créer un sentier plat pour marcher à l’extérieur

et une piste cyclable le long des routes, et faire
respecter les limites de vitesse aux automobilistes
pour en contrer les dangers.

• Créer une Disco des adultes (pas seulement des
jeunes).

• Créer un terrain de tennis, de badminton, de pé-
tanque.

• Terminer la phase II du projet sentiers et lieux
d’exercices extérieurs (gym).

Habitation et logement
• Préserver le côté champêtre de Saint-Hippolyte

avec une politique de construction et des lois de
respect de l’environnement pour les nouvelles ha-
bitations.

• Préserver la quiétude de l’environnement que nous
avons choisi (bateau, VTT, motoneige).

• Créer des maisons d’hébergement ou des loge-
ments locatifs adaptés, afin que nos aînés puis-
sent rester dans leur municipalité plus long-
temps avec des services plus près d’eux, tout en
gardant le cachet de notre environnement.

Transport
• Créer un système de transport en commun et adap-

té avec horaire précis, 1 ou 2 fois par semaine,
ou alternativement afin de ne pas toujours dé-
pendre des gens autour d’eux et d’être plus au-
tonomes. 

• Favoriser un service d’entraide bénévole pour
transport et accompagnement des gens à des
rendez-vous, des activités, faire l’épicerie, et s’as-
surer de la fiabilité des bénévoles (référence,
contrôle, inspection).

• Créer un centre d’appel pour transport particu-
lier.

• Vérifier l’éclairage des routes, la visibilité des pan-
cartes. santé, services sociaux, soutien commu-
nautaire

• Publiciser et diffuser les services qui existent dé-
jà au sein de certains organismes gouvernemen-
taux, car plusieurs ne sont pas connus: Info-
Santé (811), les services d’urgence sociale, d’ai-
de à domicile, de crédit d’impôt pour personne
vieillissante, de visites à domicile, de transport,
d’accompagnement, d’entraide à tous selon les
différents besoins, tous ces services aidant à pré-
server sa dignité, et à briser l’isolement.

• Offrir plus de services médicaux et une plus
grande accessibilité. Co-op santé?

Information, communication, 
Internet
• Offrir des cours pour comprendre l’Internet et les

différents médias sociaux et ainsi favoriser la
communication des familles, des amis, briser l’iso-
lement. 

• Rendre le site de la Municipalité attrayant, inté-
ressant, interactif et y regrouper toute informa-
tion pertinente pour les citoyens et en favoriser
la consultation

Par ces consultations citoyennes, la Municipalité
veut engendrer l’implication des citoyens et générer
des partenariats avec des organismes déjà en place.
C’est en joignant nos efforts et notre bon vouloir que
l’amélioration de la qualité de vie de tous et chacun
pourra prendre forme. Rien ne s’acquiert sans effort,
mais la Municipalité de Saint-Hippolyte croit ferme-
ment qu’en écoutant sa population elle pourra créer
un monde meilleur où il fera bon vivre et vieillir. C’est
à nous tous de jouer... ensemble. 
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Assemblée générale 
annuelle du Club des Aînés
des Hauteurs
Avis de convocation de l’Assemblée générale an-
nelle du Club des Aînés des Hauteurs le 18 mai
2011, au pavillon Roger-Cabana à 19 h.

Sortie prévue à Ottawa en mai, période des
tulipes. 

Dernier souper de la saison, le samedi 4 juin
à 18 h au son de la musique de Linda et Guy Ri-
vest. Apportez vos consommations. Les activités
d'été reprennent; soit la pétanque, le mini-golf
et une proposition de voyage en septembre dans
la région de Charlevoix, avec tour en train. 
Info : Réginald 450 224-7110 
Carte Fadoq : R.B. Bossé 450 563-1305.

Club social Amico
C’est le samedi 21 mai qu’aura lieu notre
souper annuel. Avec l’apparition du printemps,
venez partager avec nous la joie de vivre. Pour
réserver vos places, veuillez communiquer avec
Elsa Johnston au 450 224-2346.
Le dernier souper de l’année aura lieu le same-
di le 18 juin et nous vous  attendons en grand
nombre  Si vous souhaitez prendre part à nos
voyages les 13, 14 et 15 juillet au lac
Etchemin,le 3 août, sortie d’un jour dans La-
naudière, veuillez communiquer avec Pierrette
Doucet, 450 563-1356. Pour les soupers : Elsa
Johnston au 450 224-2346

Bazar familial 
du Club Optimiste
Les tables sont déjà en vente et les billets sont dis-
ponibles à la Quincaillerie Roger Bujeau au vil-
lage, ainsi qu’à la Quincaillerie des Hauteurs (Ro-
na) au même prix que l’an dernier, soit 25 $.
Les profits de chaque table 
sont vos profits

Des hot dogs, croustilles, liqueurs, jus et
bouteilles d’eau seront en vente sur le terrain du
pavillon Roger-Cabana.

Le club a donné rendez-vous au soleil pour
faire également de cette journée du 18 juin une
réussite. Le bazar est une importante collecte de
fonds pour le club, lui permettant de continuer
les nombreuses activités pour les jeunes.

Vous pouvez également communiquer avec
Linda Rousseau au numéro 514 898-1849 ou par
courriel optimistesthippolyte@hotmail.ca  et il
nous fera plaisir de vous apporter votre billet de
réservation à votre domicile. 
linda.lewisrousseau@hotmail.com

On pouvait retrouver aux différentes tables de discussions : Bruno Laroche (mai-
re), Chantal Lachaine (conseillère municipale), Christiane Côté (directrice généra-

le), Isabelle St-Germain (chargée de projet), Anne-Marie Braun (coordonnatrice
des loisirs), Suzanne Fern (Cercle de fermières), Hélène Vincent (Association du
lac Bleu), Normand Gélinas (directeur du service d’urbanisme), Isabelle Poulin
(chargée de projet), Diane Archambault (organisatrice communautaire CSSS de

Saint-Jérôme), Sylvie Verreault (Comité culturel), Diane Baril, Pierre Brisson (di-
recteur du service des loisirs). PHOTO NICOLE CHAUVIN

Politique familiale intergénérationnelle



L E  S E N T I E R • 8 • M A I  2 0 1 1

Hélène Dorion
PHOTO JOSÉ CASSAGNOL

Venez voir 
notre vaste gamme 

de produits Chrysler, 
Jeep, Dodge et Ram.

inter-auto inc.
2180, boul. Labelle

Saint-Jérôme
450 431-3550

Robert Chicoine
de Saint-Hippolyte • Cell. : 450 516-4795

w w w . i n t e r a u t o c h r y s l e r . c o m

Alimentation St-Onge inc.

972, chemin des Hauteurs
Saint-Hippolyte

Yves St-Onge 
Propriétaire

450 224-5179

• Coiffure
• Esthétique
• Douche Temazkal
• Massages (reçus)
• Soins corporels
• Pose d’ongles
• Cosmétiques organiques

5, rue Mathieu, Saint-Hippolyte, lac Connelly

Coiffure Nordic

Beauté 
dollars 

+ 
certificatcadeau

De jeunes adeptes de musique africaine à l’école des Hauteurs

Audrey     TAWEL THIBERT

Yvan Plamondon, résident de
Saint-Hippolyte, est un 
bédéiste qui a su faire sa 
place; il possède même sa
propre boutique, Débédé, à
Montréal. Mais un passe-temps
le passionne : faire connaître
la musique africaine. Jadis, il a
enseigné à quelques groupes et
il a mis sur pied un nouveau
projet en octobre 2010 : faire
découvrir cet art à des en-
fants. Il a pris l’initiative de
contacter l’école des 
Hauteurs pour offrir ses 
services, sachant que l’école
avait déjà en sa possession
quelques tambours. 
Entretien avec un musicien 
généreux de son temps!

et puissant à la fois. Il n’en reste pas moins que
leur répertoire est très vaste; ils reprennent mê-
me une chanson de la Bolduc!  Je trouve ça plus
facile avec des jeunes de cet âge. C’est sim-
plement de faire de la
discipline qui ne
m’intéresse pas. Ça
reste plus facile que
d’avoir affaire à des
adultes qui remet-
tent tout mon travail
en question, explique
l’enseignant qui a fait
quelques voyages. Il
ajoute qu’en Afrique,
la tradition est orale,
il n’y a donc pas
d’écrit, et lorsqu’on donne des cours, là-
bas, on les fait en chantant, d’une façon ryth-
mée. Assez différent d’ici! 
Le spectacle

Le soir du 27 mai, au gymnase de l’école des
Hauteurs, aura lieu un spectacle d’élèves. Ce sont
les familles des jeunes qui sont principale-

ment invitées, mais s’il y a des curieux parmi
vous qui souhaiteraient s’y rendre, vous pou-
vez contacter l’école des Hauteurs pour les
détails. Ce spectacle réunira plusieurs groupes

d’élèves qui se spé-
cialisent dans des dis-
ciplines diverses. Pour
le groupe d’Yvan,
quinze minutes leur
sont allouées pour
présenter leur art de
la musique africaine.
Même si ça semble
peu de temps, cela est
difficile à faire pour
les élèves, car la syn-
chronisation est la clé

du succès. Comme mot de la fin, Yvan tenait à
souligner : Je suis vraiment fier de tout ce pe-
tit monde-là qui vient semaine après se-
maine au lieu d’aller jouer avec leurs amis;
je vois que c’est important pour eux, et je l’ap-
précie beaucoup. 

Des midis rythmés
À l’école des Hauteurs, deux midis par 
semaine, 21 élèves de troisième année se
rendent au local d’Yvan Plamondon, sur une ba-
se volontaire. Ces jeunes, dont la moyenne
d’âge est d’environ neuf ans, renoncent ainsi à
leurs récréations et à leurs amis pour ap-
prendre les rudiments de la musique africaine.
Yvan est heureux d’offrir cette activité de façon
bénévole. 
Le déroulement des cours

Durant les rencontres, les jeunes chantent
dans des dialectes africains ainsi qu’en français
et en anglais. En plus des tambours tradition-
nels, Yvan les initie au sabar, qu’il a découvert
lui-même lors d’un voyage au Sénégal; il s’agit
d’un tambour et d’une baguette, et c’est un ins-
trument plus facile à manier pour les petites
mains. Tout le monde joue en même temps, au
même rythme, et le son qui en résulte est beau

Deux midis par semaine, 21 élèves de troisième année se rendent au local 
d’Yvan Plamondon, sur une base volontaire. PHOTO NICOLE CHAUVIN

En plus des tambours 
traditionnels, Yvan les initie
au sabar, qu’il a découvert 
lui-même lors d’un voyage 

au Sénégal; il s’agit d’un 
tambour et d’une baguette,

et c’est un instrument 
plus facile à manier pour 

les petites mains. 

Les jeunes chantent aussi
dans des dialectes africains,

en français et en anglais.
PHOTO NICOLE CHAUVIN
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Réparation petits moteurs (2 temps - 4 temps)

Mathieu Turgeon
Saint-Hippolyte   •   450 516-0388

• Souffleuse • Tondeuse • Scie à chaîne
Vente de pièces usagées

Ramassage GRATUIT (Saint-Hippolyte)
et service mobile disponible

Un petit mot sur l’AGA. Outre
le buffet, on a appris que le
club est en très bonne santé fi-
nancière, qu’une demande au
Pacte rural de 8000 $ a été fai-
te et que la relève s’est encore
manifestée.  Ce dont le Club a
besoin pour une autre année
parfaite. Le Club appartient à
ses membres et les objectifs et
activités en sont les manifesta-
tions les plus perceptibles.  De-
venez membre si vous croyez
que la municipalité devrait
avoir un réseau de plein air
digne de ce nom.

Le 18 juin, le Club offre de nouveau le cours
de plantes médicinales.  Vous y apprendrez
à faire de l’onguent, du sirop, etc.  En tout, une
dizaine de plantes communes à notre région vous

seront présentées ainsi que leur utilité.  Le
nombre de places est limité à 15 pour permettre
aux herboristes de répondre à tous. L’inscrip-
tion est obligatoire sur le site du Club.  Le
coût est de 20 $ pour l’après-midi. Les autres
détails seront fournis à l’inscription. 

Les 4 et 25 juin, le Club commence ses ran-
données pédestres dans la région immédia-
te de Saint-Hippolyte, de quoi se délier les
jambes. Le départ est à 9 heures, au pavillon 
Roger-Cabana. Il s’agit de randonnées de 4 à 
5 kilomètres.

Voici  le tableau des activités  du mois de juin.
La  liste des activités mensuelles sera publiée tous
les mois.  Des activités peuvent s’ajouter ou être
modifiées.  Il est donc préférable de consulter
le site du Club  www.hippopleinair.org. pour se
tenir à jour.  Par exemple, une sortie de 4 à 
5 jours est en préparation pour la chaîne de mon-
tagne DIX dans les Adirondacks.

Le Club de plein air de Saint-
Hippolyte, qui se décrit comme
un club de plein air familial,
tenait son assemblée générale
annuelle le 15 avril, au pa-
villon Roger-Cabana. 

Ce fut l’occasion pour le président, Stéphane Ca-
ron, de relater les principaux faits qui ont mar-
qué la vie du club au cours de l’année qui vient
de s’écouler. Les responsables des sous-

comités activités, administration, développe-
ment et marketing ont également livré leur rap-
port. Le club a présenté un projet dans le cadre
du Pacte rural afin de développer les sentiers,
d’acquérir le local des scouts et de réaliser des
cartes topographiques. Il a été également ques-
tion de sécurité en forêt avec le Club Optimis-
te, de vélo de montagne et de la création éven-
tuelle d’un club de ski de fond.

Le Club de plein air de Sant-Hippolyte offre
des activités pour tous les âges et pour tous les
niveaux. Il ne faut pas hésiter à s’inscrire, que
ce soit pour les randonnées pédestres, l’obser-
vation des oiseaux, la connaissance des cham-
pignons ou les différentes sorties en raquettes,
en ski de fond ou en vélo. Et tout le monde est
bienvenu lorsque vient le temps d’entretenir
les pistes!

Chaque année, le Club Optimis-
te Saint-Hippolyte participe à
la réalisation de projets d’acti-
vités scolaires par un don à
l’école des Hauteurs.

Lors de l’assemblée du Club le 13 avril, la direc-
trice de l’école, Katia Lavallée, a présenté un pro-
jet ayant pour thème « la chanson québécoise ».
Linda Rousseau, présidente du Club, en a pro-

fité pour lui remettre un chèque de 2000 $, au
nom de tous les membres du Club Optimiste.

Linda Rousseau a également félicité Mme La-
vallée et son équipe pour leurs efforts, chaque
année, à apporter une variété d’activités scolaires
qui motivent les élèves  à participer et à mieux
performer.

Linda Rousseau, présidente

L’école des Hauteurs reçoit 
une subvention du Club Optimiste

Cyclo-tour optimiste 2011
29 mai, 2011 à 8 h 30

pavillon Maxime Gingras –
parc Connelly

Horaire de la journée
Accueil 
(important pour avoir votre coupon 
pour le dîner) 8 h 30
Mot de bienvenue 9 h
Conseils de sécurité sur roues

9 h 30
Départ du cyclo-tour 10 h 30
Au parc Connelly durant le cyclo-tour
(des bénévoles seront sur place pour les 
plus petits)
Au programme :
Course à pied de 1 km
Pour les tout-petits sur la patinoire - 
défi tricycle
(tous ceux qui ont un tricycle peuvent 
l’apporter)
Retour des cyclistes 12 h -  12 h 30
Distribution des dîners gratuits et des prix 
de présence
P.-S. : très important de s’inscrire à 
l’avance  si vous désirez avoir un  dîner 
Pour plus d’informations :  Linda Rousseau
514 898-1849 ou 
optimistesthippolyte@hotmail.ca

La direction du Club Optimiste travaille toujours
d’arrache-pied à la préparation de la journée fa-
miliale Cyclo-Tour Optimiste 2011 du 29 mai au
Parc Connelly.

Inscription
Ceux et celles qui désirent y participer doivent

s’inscrire avant le 20 mai en remplissant le coupon
d’inscription disponible chez Marché Bonichoix,
Marché IGA, Pharmacie Familiprix, Municipalité
(Service des Loisirs) ou encore à la Bibliothèque mu-
nicipale. Pour tous renseignements supplémentaires,
vous pouvez communiquer avec Linda Rousseau, 
514 898-1849 ou à l’adresse courriel du Club, 
optimistesthippolyte@hotmail.ca

Nous aimerions faire de cet événement un in-
contournable pour l’avenir et nous comptons sur
votre participation pour faire de cette journée un
succès! déclare François Rousseau, nouveau respon-
sable du comité 2011.

Linda Rousseau, présidente du Club Optimiste, Katia Lavallée, directrice de l’éco-
le des Hauteurs et Claude Normand lieutenant gouverneur du Club Optimiste.

PHOTO GRACIEUSETÉ

Ne manquez pas le Cyclo-tour le 29 mai

Un club de plein air familial

Denise    MARCOUX

Le conseil d’administration du Club de plein air de Saint-Hippolyte : Luc Baril, 
vice-président, David Émond, vice-président, Stéphane Caron, président, Benoît

L’Espérance, administrateur, Nathalie Béliveau, secrétaire-trésorière. 
PHOTO JOSÉ CASSAGNOL

Activités du Club de plein air

Sorties du mois de juin
4 juin Randonnée pédestre Saint-Hippolyte

18 juin Cours plantes médicinales Saint-Hippolyte

25 juin Randonnée pédestre Mont Pinacle
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GRANDE PREMIÈRE DANS LE DOMAINE DE L’AUTOMOBILE!

GARANTIE DE 
10 ANS / 400 000 km

SANS FRAIS* !!!
PNEUS ET MÉCANIQUE NORMAN BÉLAIR, sous la bannière 
Autopro, vous offre SANS AUCUNS FRAIS, une garantie limitée
TRANSFÉRABLE de 10 ans / 400 000 km sur le moteur et la
transmission pour tout véhicule ou camionnette non commer-
cial ayant moins de 4 ans ou 60 000 km. Tout ce que vous avez
à faire est d’effectuer les entretiens à la fréquence et au kilo-
métrage recommandés par le manufacturier, chez PNEUS ET
MÉCANIQUE NORMAN BÉLAIR. Celui-ci est accrédité pour
procéder à l’entretien de TOUT véhicule NEUF et USAGÉ.

Changement 
d’huile Castrol à 

2995$
(Max. 4 litres)

PROMOTION
de lancement de garantie

Profitez de cette offre
en vous inscrivant 

à la garantie
10 ans / 400 000 km

* Certaines conditions s’appliquent. Voir détails 
chez Pneus et Mécanique Norman Bélair.

Pneus – alignement 3D – freins – suspension 
injection – direction – radiateur 

air climatisé – échappement – etc.

2150, BOUL. CURÉ-LABELLE, SAINT-JÉRÔME
(À CÔTÉ DE G. LEBEAU SECTEUR LAFONTAINE) 450 438-1808

SPÉCIALITÉS :

Jean-Pierre Quesnel
N O T A I R E
Service à domicile disponible

2274 , chemin des Hauteurs
(en face de l’église)

Saint-Hippolyte
450 563-4865 • téléc. : 514 365-3917 

Jennifer Ouellette
Lynne Ricard, une artiste
peintre de chez nous, a 
l’honneur d’avoir été choisie
pour peindre une toile repré-
sentant un parcodon lors 
de la campagne 2011 des 
ParcodonMD

Depuis le printemps 2007, une campagne ingé-
nieuse est mise sur pied afin d’amasser des fonds
pour venir en aide à l’organisme l’Itinéraire. Cet
organisme qui aide les plus démunis de Mont-
réal depuis plus de vingt ans vise à soutenir 
2000 personnes chaque année. Ce groupe com-
munautaire développe des projets d’économie
sociale pour les sans-abri de tous âges. 

Parcodons peints 
par 52 vedettes

De vieux parcomètres mécaniques
ont donc été modifiés en tirelires et
les organisateurs demandent à diffé-
rentes personnalités connues de les
peindre à leur goût pour ensuite les
installer dans différents endroits
stratégiques à haute densité de cir-
culation au centre-ville de Mont-
réal. Des ParcodonMD peints par
52 vedettes de la télévision, du
théâtre, du sport, du spectacle, de la
politique ainsi que de 18 institutions
publiques, sportives et artistiques en-
gagées, dont  Jeannette Bertrand, Florence K,
Émanuel Bilodeau, Gérald Tremblay, Guylaine
Tremblay. Les Alouettes de Montréal, et L’Impact
de Montréal, agrémenteront le paysage montréa-
lais, du 15 avril au 31 octobre. Les passants peu-
vent y insérer leur surplus de monnaie. 

Toiles vendues aux enchères
Afin de réunir encore plus de fonds, 30 artistes
peintres du Québec ont été sélectionnés afin de

représenter un ParcodonMD sur une toile
d’une grandeur de 20 x 24 pouces.  Ces der-

nières seront vendues lors d’une vente aux
enchères qui aura lieu le 16 mai à
compter de 18 h 30, à la Société des arts
technologiques à Montréal. 

Le challenge 
de Lynne Ricard

Lynne Ricard a été contactée à la fin
février et elle avait un délai de produc-
tion très serré car l’acrylique représen-
tant le ParcodonMD de l’Impact de
Montréal devait être prêt fin mars.
C’est un beau challenge, dit-elle,
concernant ce projet chouchou du mai-

re de Montréal, Gérald Tremblay. Ce
concept, inventé à Montréal, est maintenant de-
venu international, l’Australie, entre autres,
l’ayant imité.  Des publicités seront vues dans le
magazine Zoom média, ce qui sera une belle 
fenêtre publicitaire pour une artiste de chez nous!

Une œuvre de Lynne Ricard en vente aux enchères Parcodon 2011

Kick-off, Acrylique sur toile, 24” x 20”, réalisée d’après le ParcodonMD 

de l’Impact de Montréal.

Vent d’espérance, Technique mixte sur
toile 24” x 20” réalisée d’après le 
ParcodonMD de Janette Bertrand. 

Marie-Claude Aubry y participe également
Au moment de mettre sous presse nous apprenions que l’artiste 
Marie-Claude Aubry participait aux enchères du Parcodonmd. 

Lynne Ricard

Marie-Claude Aubry


